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Modeste proposition pour empêcher les enfants pauvres d’être à la charge de leurs parents ou de leur pays et pour les rendre utiles au public

C'est un objet de tristesse, pour celui qui traverse cette grande ville ou voyage dans les campagnes, que de voir les rues, les routes et le seuil des masures encombrés de mendiantes, suivies de trois, quatre ou six enfants, tous en guenilles, importunant le passant de leurs mains tendues. Ces mères, plutôt que de travailler pour gagner honnêtement leur vie, sont forcées de passer leur temps à arpenter le pavé, à mendier la pitance de leurs nourrissons sans défense qui, en grandissant, deviendront voleurs faute de trouver du travail, quitteront leur cher pays natal afin d’aller combattre pour le prétendant d’Espagne, ou partiront encore se vendre aux îles Barbades.

Je pense que chacun s’accorde à reconnaître que ce nombre phénoménal d’enfants pendus aux bras, au dos ou aux talons de leur mère, et fréquemment de leur père, constitue dans le déplorable état présent du royaume une très grande charge supplémentaire ; par conséquent, celui qui trouverait un moyen équitable, simple et peu onéreux de faire participer ces enfants à la richesse commune mériterait si bien de l’intérêt public qu’on lui élèverait pour le moins une statue comme bienfaiteur de la nation.

Mais mon intention n’est pas, loin de là, de m’en tenir aux seuls enfants des mendiants avérés ; mon projet se conçoit à une bien plus vaste échelle et se propose d’englober tous les enfants d’un âge donné dont les parents sont en vérité aussi incapables d’assurer la subsistance que ceux qui nous demandent la charité dans les rues.

Pour ma part, j’ai consacré plusieurs années à réfléchir à ce sujet capital, à examiner avec attention les différents projets des autres penseurs, et y ai toujours trouvé de grossières erreurs de calcul. Il est vrai qu’une mère peut sustenter son nouveau-né de son lait durant toute une année solaire sans recours ou presque à une autre nourriture, du moins avec un complément alimentaire dont le coût ne dépasse pas deux shillings, somme qu’elle pourra aisément se procurer, ou l’équivalent en reliefs de table, par la mendicité, et c’est précisément à l’âge d’un an que je me propose de prendre en charge ces enfants, de sorte qu’au lieu d’être un fardeau pour leurs parents ou leur paroisse et de manquer de pain et de vêtements, ils puissent contribuer à nourrir et, partiellement, à vêtir des multitudes.

Mon projet comporte encore cet autre avantage de faire cesser les avortements volontaires et cette horrible pratique des femmes, hélas trop fréquente dans notre société, qui assassinent leurs bâtards, sacrifiant, me semble-t-il, ces bébés innocents pour s’éviter les dépenses plus que la honte, pratique qui tirerait des larmes de compassion du cœur le plus sauvage et le plus inhumain.

Étant généralement admis que la population de ce royaume s’élève à un million et demi d’âmes, je déduis qu’il y a environ deux cent mille couples dont la femme est reproductrice, chiffre duquel je retranche environ trente mille couples qui sont capables de subvenir aux besoins de leurs enfants, bien que je craigne qu’il n’y en ait guère autant, compte tenu de la détresse actuelle du royaume, mais cela posé, il nous reste cent soixante-dix mille reproductrices. J’en retranche encore cinquante mille pour tenir compte des fausses couches ou des enfants qui meurent de maladie ou d’accident au cours de la première année. Il reste donc cent vingt mille enfants nés chaque année de parents pauvres. Comment élever et assurer l’avenir de ces multitudes, telle est donc la question puisque, ainsi que je l’ai déjà dit, dans l’état actuel des choses, toutes les méthodes proposées à ce jour se sont révélées totalement impossibles à appliquer, du fait qu’on ne peut trouver d’emploi pour ces gens ni dans l’artisanat ni dans l’agriculture ; que nous ne construisons pas de nouveaux bâtiments (du moins dans les campagnes), pas plus que nous ne cultivons la terre ; il est rare que ces enfants puissent vivre de rapines avant l’âge de six ans, à l’exception de sujets particulièrement doués, bien qu'ils apprennent les rudiments du métier, je dois le reconnaître, beaucoup plus tôt ; durant cette période, néanmoins, ils ne peuvent être tenus que pour des apprentis délinquants, ainsi que me l’a rapporté une importante personnalité du comté de Cavan qui m’a assuré ne pas connaître plus d'un ou deux voleurs qualifiés de moins de six ans, dans une région du royaume pourtant renommée pour la pratique compétente et précoce de cet art.

Nos marchands m’assurent qu’en dessous de douze ans, les filles pas plus que les garçons ne font de satisfaisants produits négociables, et que même à cet âge, on n’en tire pas plus de trois livres, ou au mieux trois livres et demie à la Bourse, ce qui n’est profitable ni aux parents ni au royaume, les frais de nourriture et de haillons s’élevant au moins à quatre fois cette somme.

J’en viens donc à exposer humblement mes propres idées qui, je l’espère, ne soulèveront pas la moindre objection.

Un Américain très avisé que j’ai connu à Londres m’a assuré qu’un jeune enfant en bonne santé et bien nourri constitue à l’âge d’un an un mets délicieux, nutritif et sain, qu’il soit cuit en daube, au pot, rôti à la broche ou au four, et j’ai tout lieu de croire qu’il s’accommode aussi bien en fricassée ou en ragoût.

Je porte donc humblement à l’attention du public cette proposition : sur ce chiffre estimé de cent vingt mille enfants, on en garderait vingt mille pour la reproduction, dont un quart seulement de mâles – ce qui est plus que nous n’en accordons aux moutons, aux bovins et aux porcs – la raison en étant que ces enfants sont rarement les fruits du mariage, formalité peu prisée de nos sauvages, et qu’en conséquence, un seul mâle suffira à servir quatre femelles. On mettrait en vente les cent mille autres à l’âge d’un an, pour les proposer aux personnes de bien et de qualité à travers le royaume, non sans recommander à la mère de les laisser téter à satiété pendant le dernier mois, de manière à les rendre dodus, et gras à souhait pour une bonne table. Si l’on reçoit, on pourra faire deux plats d’un enfant et si l’on dîne en famille, on pourra se contenter d’un quartier, épaule ou gigot, qui, assaisonné d’un peu de sel et de poivre, sera excellent cuit au pot le quatrième jour, particulièrement en hiver.

J’ai calculé qu’un nouveau-né pèse en moyenne douze livres, et qu’il peut, en une année solaire, s’il est convenablement nourri, atteindre vingt-huit livres.

Je reconnais que ce comestible se révélera quelque peu onéreux, en quoi il conviendra parfaitement aux propriétaires terriens qui, ayant déjà sucé la moelle des pères, semblent les mieux qualifiés pour manger la chair des enfants.

On trouvera de la chair de nourrisson toute l’année, mais elle sera plus abondante en mars, ainsi qu’un peu avant et après, car un auteur sérieux, un éminent médecin français, nous assure que grâce aux effets prolifiques du régime à base de poisson, il naît, neuf mois environ après le Carême, plus d’enfants dans les pays catholiques qu’en toute autre saison ; c’est donc à compter d’un an après le Carême que les marchés seront le mieux fournis, étant donné que la proportion de nourrissons papistes dans le royaume est au moins de trois pour un ; par conséquent, mon projet aura l’avantage supplémentaire de réduire le nombre de papistes parmi nous.

Ainsi que je l’ai précisé plus haut, subvenir aux besoins d’un enfant de mendiant (catégorie dans laquelle j’inclus les métayers, les journaliers et les quatre cinquièmes des fermiers) revient à deux shillings par an, haillons inclus, et je crois que pas un gentleman ne rechignera à débourser dix shillings pour un nourrisson de boucherie engraissé à point qui, je le répète, fournira quatre plats d’une viande excellente et nourrissante, que l’on traite un ami ou que l’on dîne en famille. Ainsi, les hobereaux apprendront à être de bons propriétaires et verront leur popularité croître parmi leurs métayers, les mères feront un bénéfice net de huit shillings et seront aptes au travail jusqu’à ce qu’elles produisent un autre enfant.

Ceux qui sont économes (ce que réclame, je dois bien l’avouer, notre époque) pourront écorcher la pièce avant de la dépecer; la peau, traitée comme il convient, fera d’admirables gants pour dames et des bottes d’été pour messieurs raffinés.

Quant à notre ville de Dublin, on pourrait y aménager des abattoirs, dans les quartiers les plus appropriés, et qu’on en soit assuré, les bouchers ne manqueront pas, bien que je recommande d’acheter plutôt les nourrissons vivants et de les préparer « au sang » comme les cochons à rôtir.

Une personne de qualité, un véritable patriote dont je tiens les vertus en haute estime, se fit un plaisir, comme nous discutions récemment de mon projet, d’y apporter le perfectionnement qui suit. De nombreux gentilshommes du royaume ayant, disait-il, exterminé ces temps-ci leurs cervidés, leur appétit de gibier pourrait être comblé par les corps de garçonnets et de fillettes entre douze et quatorze ans, ni plus jeunes ni plus âgés, ceux-ci étant de toute façon destinés à mourir de faim en grand nombre dans toutes les provinces, aussi bien les femmes que les hommes, parce qu’ils ne trouveront pas d’emploi : à charge pour leurs parents, s’ils sont vivants, d’en disposer, à défaut la décision reviendrait à leur plus proche famille. Avec tout le respect que je dois à cet excellent ami et patriote méritant, je ne puis tout à fait me ranger à son avis ; car, mon ami américain me l’assure d’expérience, trop d’exercice rend la viande de garçon généralement coriace et maigre, comme celle de nos écoliers, et lui donne un goût désagréable ; les engraisser ne serait pas rentable. Quant aux filles, ce serait, à mon humble avis, une perte pour le public parce qu’elles sont à cet âge sur le point de devenir reproductrices. De plus, il n’est pas improbable que certaines personnes scrupuleuses en viennent (ce qui est certes fort injuste) à censurer cette pratique, au prétexte qu’elle frôle la cruauté, chose qui, je le confesse, a toujours été pour moi l’objection majeure à tout projet, aussi bien intentionné fût-il.

Mais à la décharge de mon ami, j’ajoute qu’il m’a fait cet aveu : l’idée lui a été mise en tête par le fameux Sallmanazor, un indigène de l'île de Formose qui vint à Londres voilà vingt ans et qui, dans le cours de la conversation, lui raconta que dans son pays, lorsque le condamné à mort se trouve être une jeune personne, le bourreau vend le corps à des gens de qualité, comme morceau de choix, et que de son temps, la carcasse dodue d’une jeune fille de quatorze années, qui avait été crucifiée pour avoir tenté d’empoisonner l’empereur, fut débitée au pied du gibet et vendue au Premier ministre de Sa Majesté impériale, ainsi qu’à d’autres mandarins de la cour, pour quatre cents couronnes. Et je ne peux vraiment pas nier que si le même usage était fait de certaines jeunes filles dodues de la ville qui, sans un sou vaillant, ne sortent qu’en chaise et se montrent au théâtre et aux assemblées dans des atours d’importation qu’elles ne paieront jamais, le royaume ne s’en porterait pas plus mal.

Certains esprits chagrins s’inquiètent du grand nombre de pauvres qui sont âgés, malades ou infirmes, et l’on m’a invité à réfléchir aux mesures qui permettraient de délivrer la nation de ce fardeau si pénible. Mais je ne vois pas là le moindre problème, car il est bien connu que chaque jour apporte son lot de mort et de corruption, par le froid, la faim, la crasse et la vermine, à un rythme aussi rapide qu’on peut raisonnablement l’espérer. Quant aux ouvriers plus jeunes, ils sont à présent dans une situation presque aussi prometteuse. Ils ne parviennent pas à trouver d’emploi et dépérissent par manque de nourriture, de sorte que si par accident ils sont embauchés comme journaliers, ils n’ont plus la force de travailler; ainsi sont-ils, de même que leur pays, bien heureusement délivrés des maux à venir.

Je me suis trop longtemps écarté de mon sujet, et me propose par conséquent d’y revenir. Je pense que les avantages de ma proposition sont nombreux et évidents, tout autant que de la plus haute importance.

D’abord, comme je l’ai déjà fait remarquer, elle réduirait considérablement le nombre des papistes qui se font chaque jour plus envahissants, puisqu’ils sont les principaux reproducteurs de ce pays ainsi que nos plus dangereux ennemis, et restent dans le royaume avec l’intention bien arrêtée de le livrer au Prétendant, dans l’espoir de tirer avantage de l’absence de tant de bons protestants qui ont choisi de s’exiler plutôt que de demeurer sur le sol natal et de payer, contre leur conscience, la dîme au desservant épiscopal.

Deuxièmement. Les fermiers les plus pauvres posséderont enfin quelque chose de valeur, un bien saisissable qui les aidera à payer leur loyer au propriétaire, puisque leurs bêtes et leur grain sont déjà saisis et que l’argent est inconnu chez eux.

Troisièmement. Attendu que le coût de l’entretien de cent mille enfants de deux ans et plus ne peut être abaissé en dessous du seuil de dix shillings par tête et per annum, la richesse publique se trouvera grossie de cinquante mille livres par année, sans compter les bénéfices d’un nouvel aliment introduit à la table de tous les riches gentilshommes du royaume qui jouissent d’un goût un tant soit peu raffiné, et l’argent circulera dans notre pays, les biens consommés étant entièrement d’origine et de manufacture locales.

Quatrièmement. En vendant leurs enfants, les reproducteurs permanents, en plus du gain de huit shillings per annum, seront débarrassés des frais d’entretien après la première année.

Cinquièmement. Nul doute que cet aliment attirerait de nombreux clients dans les auberges dont les patrons ne manqueraient pas de mettre au point les meilleures recettes pour le préparer à la perfection, et leurs établissements seraient ainsi fréquentés par les gentilshommes les plus distingués qui s’enorgueillissent à juste titre de leur science gastronomique ; un cuisinier habile, sachant obliger ses hôtes, trouvera la façon de l’accommoder en plats aussi fastueux qu’ils les affectionnent.

Sixièmement. Ce projet constituerait une forte incitation au mariage, que toutes les nations sages ont soit encouragé par des récompenses, soit imposé par des lois et des sanctions. Il accentuerait le dévouement et la tendresse des mères envers leurs enfants, sachant qu’ils ne sont plus là pour toute la vie, ces pauvres bébés dont l’intervention de la société ferait pour elles, d’une certaine façon, une source de profit et non plus de dépenses. Nous devrions voir naître une saine émulation chez les femmes mariées – à celle qui apportera au marché le bébé le plus gras –, les hommes deviendraient aussi attentionnés envers leurs épouses, durant le temps de leur grossesse, qu’ils le sont aujourd’hui envers leurs juments ou leurs vaches pleines, envers leur truie prête à mettre bas, et la crainte d’une fausse couche les empêcherait de distribuer (ainsi qu’ils le font trop fréquemment) coups de poing ou de pied.

On pourrait énumérer beaucoup d’autres avantages : par exemple, la réintégration de quelque mille pièces de bœuf qui viendraient grossir nos exportations de viande salée ; la réintroduction sur le marché de la viande de porc et le perfectionnement de l’art de faire du bon bacon, denrée rendue précieuse à nos palais par la grande destruction du cochon, trop souvent servi frais à nos tables, alors que sa chair ne peut rivaliser, tant en saveur qu’en magnificence, avec celle d’un bébé d’un an, gras à souhait, qui, rôti d’une pièce, fera grande impression au banquet du Lord Maire ou à toute autre réjouissance publique. Mais, dans un souci de concision, je ne m’attarderai ni sur ce point, ni sur beaucoup d’autres.

En supposant que mille familles de cette ville deviennent des acheteurs réguliers de viande de nourrisson, sans parler de ceux qui pourraient en consommer à l’occasion d’agapes familiales, mariages et baptêmes en particulier, j’ai calculé que Dublin offrirait un débouché annuel d’environ vingt mille pièces tandis que les vingt mille autres s’écouleraient dans le reste du royaume (où elles se vendraient sans doute à un prix un peu inférieur).

Je ne vois aucune objection possible à cette proposition, si ce n’est qu’on pourra faire valoir qu’elle réduira considérablement le nombre d’habitants du royaume. Je revendique ouvertement ce point, qui était en fait mon intention déclarée en offrant ce projet au public. Je désire faire remarquer au lecteur que j’ai conçu ce remède pour le seul Royaume d’Irlande et pour nul autre État au monde, passé, présent, et sans doute à venir. Qu’on ne vienne donc pas me parler d’autres expédients : d’imposer une taxe de cinq shillings par livre de revenus aux non-résidents; de refuser l’usage des vêtements et des meubles qui ne sont pas d’origine et de fabrication irlandaise; de rejeter rigoureusement les articles et ustensiles encourageant au luxe venu de l’étranger ; de remédier à l’expansion de l’orgueil, de la vanité, de la paresse et de la futilité chez nos femmes; d’implanter un esprit d’économie, de prudence et de tempérance ; d’apprendre à aimer notre pays, matière en laquelle nous surpassent même les Lapons et les habitants de Topinambou ; d’abandonner nos querelles et nos divisions, de cesser de nous comporter comme les Juifs qui s’égorgeaient entre eux pendant qu’on prenait leur ville; de faire preuve d’un minimum de scrupules avant de brader notre pays et nos consciences; d’apprendre à nos propriétaires terriens à montrer un peu de pitié envers leurs métayers. Enfin, d’insuffler l’esprit d'honnêteté, de zèle et de compétence à nos commerçants qui, si l’on parvenait aujourd’hui à imposer la décision de n’acheter que les produits irlandais, s’uniraient immédiatement pour tricher et nous escroquer sur la valeur, la mesure et la qualité, et ne pourraient être convaincus de faire ne serait-ce qu’une proposition équitable de juste prix, en dépit d’exhortations ferventes et répétées.

Par conséquent, je le redis, qu’on ne vienne pas me parler de ces expédients, ni d’autres mesures du même ordre, tant qu’il n’existe pas le moindre espoir qu’on puisse tenter un jour, avec vaillance et sincérité, de les mettre en pratique.

En ce qui me concerne, je me suis épuisé des années durant à proposer des théories vaines, futiles et utopiques, et j’avais perdu tout espoir de succès quand, par bonheur, je suis tombé sur ce plan qui, bien qu’étant complètement nouveau, possède quelque chose de solide et de réel, n’exige que peu d’efforts et aucune dépense, peut être entièrement exécuté par nous-mêmes et grâce auquel nous ne courrons pas le moindre risque de mécontenter l’Angleterre. Car ce type de produit ne peut être exporté, la viande d’enfant étant trop tendre pour supporter un long séjour dans le sel, encore que je pourrais nommer un pays qui se ferait un plaisir de dévorer notre nation, même sans sel.

Après tout, je ne suis pas si farouchement accroché à mon opinion que j’en réfuterais toute autre proposition, émise par des hommes sages, qui se révélerait aussi innocente, bon marché, facile et efficace. Mais avant qu’un projet de cette sorte soit avancé pour contredire le mien et offrir une meilleure solution, je conjure l’auteur, ou les auteurs, de bien vouloir considérer avec mûre attention ces deux points. Premièrement, en l’état actuel des choses, comment ils espèrent parvenir à nourrir cent mille bouches inutiles et à vêtir cent mille dos. Deuxièmement, tenir compte de l’existence à travers ce royaume d’un bon million de créatures apparemment humaines dont tous les moyens de subsistance mis en commun laisseraient un déficit de deux millions de livres sterling ; adjoindre les mendiants par profession à la masse des fermiers, métayers et ouvriers agricoles, avec femmes et enfants, qui sont mendiants de fait. Je conjure les hommes d’État qui sont opposés à ma proposition, et assez hardis peut-être pour tenter d’apporter une autre réponse, d’aller auparavant demander aux parents de ces mortels s’ils ne regarderaient pas aujourd’hui comme un grand bonheur d’avoir été vendus comme viande de boucherie à l’âge d’un an, de la manière que je prescris, et d’avoir évité ainsi toute la série d’infortunes par lesquelles ils ont passé jusqu’ici, l’oppression des propriétaires, l’impossibilité de régler leurs termes sans argent ni travail, les privations de toutes sortes, sans toit ni vêtement pour les protéger des rigueurs de l’hiver, et la perspective inévitable de léguer pareille misère, ou pire encore, à leur progéniture, génération après génération.

D’un cœur sincère, j’affirme n’avoir pas le moindre intérêt personnel à tenter de promouvoir cette œuvre nécessaire, je n’ai pour seule motivation que le bien de mon pays, je ne cherche qu’à développer notre commerce, à assurer le bien-être de nos enfants, à soulager les pauvres et à procurer un peu d’agrément aux riches. Je n’ai pas d’enfants dont la vente puisse me rapporter le moindre penny; le plus jeune a neuf ans et ma femme a passé l’âge d’être mère.
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Proposition d’attribution

d’insignes aux mendiants

de toutes les paroisses de Dublin

par le doyen de Saint-Patrick

L'Hospice des pauvres de notre ville est un sujet de récrimination générale, en particulier depuis la nouvelle constitution adoptée par le Parlement, qui n’a été d’aucun bénéfice pour la ville, en faveur de laquelle elle avait pourtant été conçue. J’ai eu l’honneur d’en être un des membres bien des années avant qu’il ne fût remodelé par la législation ; certes pas en raison de mes mérites personnels, mais tout simplement en tant que l’un des deux doyens, qui, d’office, se retrouvent faire partie de la plupart des commissions qui ont trait à la vie municipale; et j’ai eu de la même façon l’honneur d’être exclu de maintes commissions pour des raisons politiques, dont mes prédécesseurs, depuis des temps immémoriaux, avaient toujours été membres.

La toute première commission était constituée de cinquante personnes, à savoir le lord maire, les échevins, les shérifs et quelques autres citoyens : les juges, les deux archevêques, les deux doyens de la cité et un ou deux gentilshommes supplémentaires. Et force m’est d’avouer qu’à mon sens la dissolution de l’ancienne Commission et l’établissement d’une nouvelle comprenant près de trois fois plus de membres ont été la raison principale pour laquelle une œuvre si noble est devenue non seulement inutile, mais un motif de doléance au lieu d’un bienfait pour la ville. Dans la présente Commission tous les membres du clergé de la ville ont été inclus, outre un grand nombre de châtelains, qui ne résident pas seulement dans Dublin et dans le voisinage, mais dont plusieurs vivent assez loin, et ne peuvent assurément ne prendre aucune part à l’intérêt de la ville.

Aux quelques assemblées générales auxquelles j’ai participé depuis la nouvelle constitution, j’ai observé que peu de choses avaient été faites à l’exception d’une ou deux lois de stricte justice, dont je pense depuis qu’on aurait aussi bien pu en faire l’économie. Et j’ai trouvé la Cour des auxiliaires occupée en général à de petites querelles portant sur des cochers, ou à ajuster les comptes de repas et de petite bière; choses au demeurant nécessaires, mais qui auraient parfois pu céder la place à des sujets de plus grande importance, j’entends par là des projets à soumettre au Conseil général, afin de répondre aux principaux objectifs qui ont présidé à l’érection et à la fondation de cet hospice, et l’ont fait doter de rentes aussi importantes. Et le principal objectif était selon moi la prise en charge des indigents et des orphelins de la ville, là où les paroisses ne sont pas capables d’y parvenir; et de nettoyer les rues de tous ces voleurs, étrangers et mendiants professionnels, dont, au mécontentement et à l’étonnement de tous, Dublin était plus infestée depuis la fondation de l’Hospice des pauvres, qu’on ne sache pas qu’elle l’ait jamais été depuis la construction de cet établissement.

Dans la mesure où tous les fonds alloués aux besoins de cet hospice sont uniquement versés par les habitants de la ville, on peut difficilement concevoir une chose plus absurde que de les voir dilapidés à faire vivre des mendiants, des bâtards ou des orphelins venus d’ailleurs, à l’entretien desquels les propriétaires terriens de leurs comtés ne contribuèrent jamais du moindre shilling. J’étais prêt à parier que la moitié de ce budget, s’il était employé avec bon sens et à bon escient, ferait vivre tous les indigents qui méritent réellement de recevoir la charité de la ville, à l’exception d’un petit nombre de pauvres originaires de certaines paroisses, dont les paroissiens pourraient assurer la subsistance, sans que cette charge leur soit écrasante.

J’ai attiré pendant des années l’attention de plusieurs lords maires et de feu l’archevêque de Dublin, sur la nécessité de prendre des mesures pour remédier à cette engeance de mendiants étrangers; et ils ont tous paru prêts à approuver une proposition très simple, à savoir, distribuer des insignes aux pauvres originaires des différentes paroisses, qui mendient dans les rues, afin de les confiner à leur propre paroisse. Ils devraient porter leur insigne toujours visible sur l’une de leurs épaules, sous peine d’être fouettés et chassés de la ville, ou de tout autre châtiment légal que l’on estimerait approprié et efficace. Mais, en raison des mauvaises dispositions d’esprit de certains pasteurs et de l’indifférence des autres, cette méthode fut sans cesse vouée à l’échec, ce qui leur causa des ennuis continuels, qu’ils méritaient. Si ces inconvénients ne les affectaient qu’eux, cela ne prêterait guère à conséquence, car le remède est en leur pouvoir. Mais tous les passants et tous les petits commerçants portent une part égale de responsabilité de ce désagrément de chaque instant.

Je n’ai jamais entendu qu’une seule objection contre cet expédient qui consiste à distribuer des insignes aux pauvres et à confiner leurs errances dans une seule paroisse. Et cette objection était la suivante : Que ferons-nous des mendiants étrangers? Doit-on les laisser mourir de faim? Je réponds que non ; mais il faut les conduire hors de la ville ou les en chasser, et laisser la paroisse voisine faire comme bon lui semble, ou plutôt, en s’inspirant de ce qui se fait en Angleterre, les renvoyer d’une paroisse rurale à l’autre, jusqu’à ce qu’ils regagnent leurs foyers respectifs. Selon les lois anciennes d’Angleterre toujours en vigueur, et dont je pense qu’elles sont les mêmes en Irlande, chaque paroisse est tenue de faire vivre ses propres pauvres, et il importe guère, quoi que d’aucuns en pensent, qu’elle soit riche ou pauvre. Dans les paroisses les plus reculées et les plus démunies du royaume, tout ce qui est nécessaire pour assurer une vie décente aux pauvres hères est relativement bon marché ; j’entends par là du babeurre, de la bouillie d’avoine, les pommes de terre et d’autres légumes. Et chaque fermier ou propriétaire terrien, qui n’est pas lui-même un mendiant, pourrait de temps à autre mettre de côté un bol de soupe ou un petit morceau de pain, qui ne lui coûterait même pas un quart de farthing1, pour un voisin indigent de sa paroisse, inapte au travail. Un mendiant natif de la paroisse est connu du châtelain, du pasteur, du prêtre papiste, des enseignants aussi bien que de tous les fermiers. Il a en général quelques parents qui parviennent à subsister, et qui peuvent contribuer quelque peu à son entretien. Il ne peut raisonnablement compter sur aucun de ces avantages s’il déménage dans un endroit où il est totalement inconnu. À moins qu’il ne soit complètement infirme, sa souillon, toute sa marmaille (si tant est qu’il en ait) et lui pourraient gagner la moitié de ce qui leur est nécessaire en effectuant un travail dans ses capacités et, partant, ils seraient moins à la charge des villageois. En bref, tout ce qui est nécessaire à la vie pousse dans la campagne, et non dans les villes, et c’est moins cher là où ça pousse. Il est donc injuste que les mendiants puissent nous contraindre à payer pour leurs victuailles et pour leur transport.

Mais, quand l’esprit vagabond s’empare de lui, suivi de sa femme et de leur équipage d’enfants, il devient une nuisance pour tout le pays. Sa femme et lui sont des voleurs ; ils enseignent l’art de voler à leur progéniture dès l’âge de quatre ans, et si les infirmités d’un tel mendiant ne sont pas contrefaites, il est dangereux pour une personne seule et non armée de le rencontrer sur la route. Il erre d’un comté à l’autre, mais toujours avec l’idée d’atteindre la capitale, où il finit par arriver et jouir de tous les privilèges d’un mendiant de Dublin.

Je ne m’étonne pas de ce que les châtelains de province soient si empressés de faire monter leurs colonies de pauvres ; mais la raison pour laquelle notre ville devrait se réjouir de les recevoir dépasse mon imagination.

Si la ville était contrainte par sa charte d’entretenir un millier de mendiants, elle pourrait réaliser quatre-vingts pour cent d’économie, en les faisant vivre à cent miles d’ici, plutôt dans cette ville ou dans n’importe lequel de ses faubourgs.

Il n’est aucun village dans le Connaught qui participe proportionnellement autant à la misère en Irlande qui augmente chaque jour, que la capitale. Misère dont il n’y aurait pas lieu de se plaindre, n’étaient les essaims perpétuels de mendiants étrangers qui ne cessent d’affluer, et que l’on pourrait bannir en un mois sans frais ni tracas.

Comme je connais personnellement un grand nombre de mendiants des rues, je constate que quelques faibles tentatives ont été faites dans une ou deux paroisses pour promouvoir le port d’insignes. Et ma première question à ceux qui demandent l’aumône est : Où est votre insigne? J’ai rencontré au cours de ces années une douzaine de personnes qui furent prêtes à les sortir, d’aucuns de leurs poches, d’autres de dessous leur manteau, et deux ou trois le portaient sur l’épaule, uniquement recouvert d’une sorte de cape qu’ils pouvaient soulever ou laisser tomber selon les circonstances. Ils sont trop paresseux pour travailler, ils n’ont pas peur de voler, ils n’ont pas honte non plus de mendier, pourtant ils sont trop orgueilleux pour accepter qu’on les voie arborer un insigne, ainsi que me l’ont confessé la plupart d’entre eux, et plus d’une fois en des termes fort injurieux, en particulier les femmes. Ils considèrent tous qu’une pareille obligation est une injure blessante faite à leur corporation. J’en appelle à toutes les personnes sans parti pris pour savoir si de tels pauvres hères méritent d’être secourus. Quant à moi, force m’est de l’avouer, cette insolence absurde m’a tellement affecté, que depuis de nombreuses années je n’ai pas accordé un seul farthing à un mendiant, et n’ai même jamais eu l’intention de le faire tant qu’il n’y aurait pas de meilleure réglementation. Et je me suis efforcé de convaincre tous mes confrères piétons de suivre mon exemple, ce que la plupart d’entre eux m’ont promis de faire. Car si la mendicité n’est pas capable d’étouffer l’orgueil, elle ne peut mériter la charité. Cependant, en ce qui concerne les personnes voyageant en calèche ou en chaise, elles endurent bien peu du harcèlement que nous subissons, et sont enclines à nous le laisser entièrement supporter.

À dire vrai, il n’est pas d’engeance humaine plus malveillante et moins digne d’intérêt que le corps de ceux qui sont réduits à la mendicité, même dans ce pays miséreux. Car étant donné qu’une grande partie de nos souffrances sont dues à l’origine à nos propres fautes (mais la nature de ces fautes, l’expérience m’a appris à me montrer très prudent quand je les dénonce), je suis sûr que parmi les personnes les plus indigentes, dix-neuf sur vingt parmi ceux qui sont réduits à mourir de faim, n’ont pas été réduits à cette condition par ce que les juristes appellent la volonté de Dieu, que le sort se soit abattu sur leurs corps ou sur leurs biens, mais uniquement à cause de leur oisiveté, jointe à toutes sortes de vices, en particulier l’ivrognerie, le vol et la fraude.

Quiconque interroge, comme je l’ai fait fréquemment, ceux qui m’ont demandé l’aumône, sur ce qu’était leur mode de vie antérieur, constatera qu’ils avaient été domestiques dans de bonnes familles, commerçants en faillite, agriculteurs, journaliers, et ce qu’il est convenu d’appeler maîtres de maisons ruinées. Mais (pour reprendre leur propre jargon) ils ont subi les avanies du destin, par quoi il ne faut entendre autre chose que leur oisiveté et leurs vices.

De sorte que notre pays est la seule nation chrétienne où le vieil adage « Il n’est de richesse que d’hommes » est faux. Donc la bénédiction « Croissez et multipliez » se trouve chez nous convertie en malédiction. Bien que le mariage ait toujours été encouragé dans tous les pays libres, nous serions moins malheureux s’il était découragé chez nous, pour autant que cela soit compatible avec la religion chrétienne. On ne sait guère qu’en Angleterre, l’agriculteur, le petit artisan, le domestique ou le journalier ne pense à se marier qu’après avoir mis de côté assez d’argent pour lancer son affaire, ni qu’il ne prend femme sans une dot convenable. Et il oublie rarement d’épargner chaque année quelques économies, afin d’en pourvoir ses enfants. Mais dans ce royaume, c’est exactement l’inverse, où des milliers de couples s’unissent chaque année, dont les deux fortunes complètes réunies, sans tenir compte des hardes qu’ils ont sur le dos, ne suffiraient pas à s’acheter une pinte de babeurre pour leur repas de noces, pas plus qu’ils n’ont d’autre projet pour s’assurer une situation honorable que se placer comme domestique, travailler ou voler. Qui plus est, leur bonheur est souvent différé jusqu’à ce qu’ils trouvent une somme à emprunter, ou une ruse pour voler un shilling afin de payer le prêtre papiste ou de former un faux ménage de mendiants. Nul besoin d’une dose miraculeuse de sagesse pour trouver un quelconque remède à ce mal destructeur, ou du moins pour empêcher que les conséquences ne soient trop lourdes pour notre ville déjà sur le déclin, menacée d’être dévastée et de tomber en ruine d’ici quelques années.

Dans toutes les autres nations, qui n’ont absolument rien de barbare, les parents se sentent comme contraints par les lois de la nature et de la raison de faire quelques réserves pour leurs enfants; mais la raison que donnent les habitants d’Irlande pour se marier est qu’ils pourront avoir des enfants qui les feront vivre une fois qu’ils seront devenus vieux et incapables de travailler.

Je sais bien que depuis quelque temps nous sommes extrêmement redevables à l’Angleterre d’une branche commerciale fort bénéfique. Car il appert que les Anglais sont devenus assez munificents pour nous envoyer continuellement des colonies de mendiants, en retour du million d’argent en espèces qu’ils reçoivent chaque année de notre pays. Que je ne froisse personne, j’entends bien par là de vrais mendiants anglais dans l’acception littérale du terme, ainsi que l’emploient en général les protestants. Il semble que les juges de paix et les administrateurs des paroisses des côtes ouest de l’Angleterre ont pendant longtemps suivi l’usage consacré qui consiste à exporter ici leurs mendiants en surnombre, afin de faire accroître chez nous la cause protestante et anglaise. Et ils ont la bonté de nous les envoyer gratis et hors taxes. J’ai eu l’honneur maintes fois de voir débarquer à Dublin d’immenses cargaisons de ces mendiants en provenance de Chester. Et j’étais alors assez naïf pour exprimer mon opinion, à savoir que notre ville devrait les recevoir dans une maison d’arrêt, et après un séjour d’un mois, au cours duquel on aurait pris soin de les bien fouetter deux fois par jour, de les nourrir de son et d’eau et de leur donner un dur labeur, ils seraient renvoyés honnêtement chez eux avec des remerciements aussi bon marché qu’ils étaient arrivés. Ou bien, si pareille suggestion n’était pas approuvée, je proposerais que, dans la mesure où un Anglais est d’une valeur intrinsèque égale à celle de douze hommes nés en Irlande, nous devrions en toute justice leur renvoyer une douzaine de mendiants irlandais pour chaque mendiant en provenance d’Angleterre, à charge pour eux de s’en débarrasser à leur convenance. Sauf en nous les renvoyant.

Quant aux pauvres natifs de notre cité, il y aurait peu ou prou d’inconvénient à les confiner dans leurs paroisses respectives. Par exemple, un mendiant de la paroisse de Saint-Warborough, ou de toute autre paroisse de la ville, s’il inspire la compassion, a une chance égale de recevoir sa part d’aumônes de chaque main charitable, parce que les habitants, quels qu’ils soient, passent dans toutes les rues de la ville et donnent leur aumône, sans tenir compte de l’endroit où ils se trouvent, chaque fois qu’ils estiment qu’on en tirera bon profit. Et ces aides, ajoutées aux aliments qu’ils récupèrent en faisant du porte-à-porte, dans les maisons de la petite noblesse ou des bourgeois, seront, sans être trop excessives, suffisantes pour les maintenir en vie.

Il est vrai que les pauvres des paroisses des faubourgs n’auront pas tout à fait les mêmes avantages, parce qu’ils ne se trouvent pas dans des endroits très passants et commerçants. Mais il convient de considérer que ces mendiants-là ont moins droit à la charité publique, parce que la plupart d’entre eux sont des vagabonds de la campagne et constituent la majeure partie de ce grand fléau, qu’il nous appartient de chasser.

Je serais enclin à penser qu’il est peu de choses plus fâcheuses pour le prêtre vivant en ville qu’une foule de mendiants qui n’appartiennent pas à son district, dont il n’a pas obligation de prendre soin, qui ne font pas partie de ses ouailles et qui retirent le pain de la bouche de ceux qui en font partie et auxquels il revient de droit. Quand je mentionne cet abus à n’importe quel prêtre d’une paroisse citadine, il reporte en général la faute sur les bedeaux, dont il dit qu’ils sont subornés par les mendiants étrangers ; et parce que ces bedeaux sont souvent des tenanciers de bistrots, ils trouvent leur compte avec ce genre de clients. On pourrait facilement remédier à ce mal si les paroisses donnaient une petite augmentation aux émoluments du bedeau, et se montraient plus circonspects et dans le choix de ces employés. Mais je conçois une méthode efficace, qu’il est dans le pouvoir de chaque prêtre de mettre en pratique. J’entends par là qu’il doit faire comprendre qu’il est dans l’intérêt de tous les pauvres de sa paroisse d’expulser les intrus. Car si le prêtre et autres officiants de l’église interdisaient formellement aux mendiants paroissiaux de tolérer que des vagabonds entrent dans la paroisse, sous peine de n’être plus autorisés eux-mêmes à demander l’aumône aux portes des églises, ou dans les maisons et les magasins des habitants, ils écarteraient les intrus plus efficacement que vingt bedeaux.

Et je ne puis faire autrement, ici, que de signaler la grande imprudence des petits commerçants de notre cité, qui tolèrent que leurs portes soient chaque jour assiégées par des foules de mendiants (tout comme les grilles d’un seigneur le sont par des créanciers), pour le plus grand dégoût et le plus grand agacement de maints clients, dont j’ai bien souvent observé qu’ils préféraient aller dans d’autres magasins plutôt que d’endurer pareil harcèlement. Semblable inconvénient pourrait être aisément évité, si aucun mendiant étranger n’était autorisé à les envahir.

Partant, j’affirme que les petits commerçants qui se plaignent le plus de ce mal (se lamentant que pour chaque client ils sont importunés par cinquante mendiants) méritent fort bien ce qu’ils endurent, quand un apprenti aurait tôt fait de chasser du magasin à coups de cravache tout mendiant qui ne serait pas de la paroisse et ne porterait pas l’insigne de ladite paroisse sur l’épaule, solidement attachée et bien visible. Et si une telle pratique était appliquée dans chaque maison à tous les clochards vaillants, nous nettoierions la ville de tous les mendiants professionnels, à l’exception de ceux qui ont titre à notre charité. Quant aux vieillards et aux infirmes, il suffirait de ne rien leur donner, ce qui les contraindrait à mourir de faim ou à suivre leurs confrères.

C'est notre ville qui dota à l’origine cet hospice, et ceux qui contribuèrent par la suite à le faire vivre étant en général des Dublinois, ils entendaient bien que ce qu’ils donnaient fût réservé uniquement aux pauvres de la ville. Les revenus qui ont depuis été débloqués par le Parlement sont entièrement payés par la cité, sans qu’il en coûte le moindre sou aux autres parties du royaume. Et par conséquent, rien ne pourrait davantage s’opposer au dessein originel de l’œuvre, que d’employer à tort ces revenus pour des mendiants vagabonds ou des vauriens de la campagne, qui ne participent en rien aux charges qui sont les nôtres.

Si certaines paroisses périphériques sont surchargées de pauvres, la raison en doit être que la majeure partie de ces indigents sont des vagabonds venus de la campagne, qui se nichent là où ils peuvent trouver les logis les moins chers, et par conséquent infestent tous les quartiers de la ville, d’où il conviendrait de les expulser à coups de fouet comme un fléau des plus insupportables. Car ils ne sont rien d’autre qu’un ramassis de voleurs, d’ivrognes, de païens et de fornicateurs, qui méritent bien davantage de disparaître de la surface de la terre que d’être autorisés à lever un énorme impôt annuel sur la ville. Celle-ci participe déjà trop lourdement aux souffrances publiques que nous apportent les oppressions écrasantes de nos voisins, nos camarades, nos compatriotes, nos frères protestants et nos sujets.

Il y a quelque temps, je fus nommé dans un comité pour enquêter sur l’état de l’hospice. Nous avons constaté que la charité avait été accordée dispendieusement par une personne de haut rang pendant un certain temps, ce qui fut très préjudiciable à la Fondation. Et après que cette époque prodigue fut écoulée, tous ceux qui vivaient de cette charité continuaient à toucher autant sur le reste des fonds. Or, il s’agissait en général d’une bande de vagabonds misérables débauchés venus de divers endroits du royaume, qui corrompaient les autres. Car tous les quémandeurs se montrent en général aussi partiaux, perfides, intéressés, ignorants ou naïfs, tant pour les emplois que pour la charité elle-même.

Je sais qu’on se plaint de la difficulté qu’il y a à chasser les mendiants étrangers hors de la ville, dont la faute en incombe aux braillards (ainsi qu’on appelle les bedeaux) qui trouvent davantage leur compte à laisser ces clochards mener leur petit négoce dans tous les quartiers de la ville. Mais on pourrait aisément remédier à cet abus, et au grand bénéfice de la ville tout entière, si l’on donnait de meilleurs salaires à ceux qui exécutent cet office dans les diverses paroisses, et si l’on s’arrangeait pour qu’il soit dans leur intérêt de nettoyer la ville de ces parasites, plutôt que de risquer la perte d’un emploi qui leur procurerait un gagne-pain honnête. Mais si cela devait échouer, une résolution générale de ne jamais faire l’aumône à un mendiant se trouvant hors de sa paroisse ou ne portant pas d’insigne visible contraindrait infailliblement tous les clochards à partir.

Il existe en général un instinct vagabond chez les mendiants, qu’il convient de décourager et de châtier sévèrement. Il résulte des mêmes causes que celles qui les ont menés à la pauvreté, à savoir l’oisiveté, l’ivrognerie et des mariages imprudents sans la moindre perspective d’un travail honnête pour subvenir aux besoins de la famille, cette idée ne les effleurant d’ailleurs jamais. On observe que c’est à peine si un mendiant sur vingt estime que c’est une faveur qu’on lui fait en lui donnant du pain ou toute autre nourriture ; et on les a vus bien souvent dans cette ville verser dans le caniveau de pleins brocs d’un bon bouillon de viande et de légumes qu’on leur avait donné ; ils ne font pas davantage attention aux vêtements, sinon pour les vendre ; car leurs haillons font partie de leurs instruments de travail. Ils ne veulent que de la bière, du brandy et d’autres liqueurs fortes, que l’on ne peut se procurer sans argent ; et l’argent, tel qu’ils se l’imaginent, abonde toujours dans la capitale.

J’ai d’autres idées à soumettre à ce sujet. Mais comme je ne suis guère courageux par nature, et que j’ai à peu près bien cerné la tendance de notre peuple à ne pas trop se bouger pour soulager un mal dont il souffre, je considère que j’en ai trop dit, et pour guère ou pas de résultat, ce qui a bien souvent été le lot ou la fortune de l’auteur.

22 avril 1737
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Prolégomènes à un humanisme cannibale


« Le XXIe siècle sera comestible ou ne sera pas. »

Salvador Dali, Les Cocus du vieil art moderne.



Toute postérité étant une forme supérieure de malentendu, on s’est souvent mépris à l’égard de Swift. Non pas tant en s’abusant sur la place que le personnage tient dans la genèse d’une supposée modernité, mais en jugeant son œuvre à l’aune d’une critique erronée, réagissant comme à contretemps, boiteuse dans sa démarche, bigleuse dans ses interprétations. Voir dans Les Voyages de Gulliver l’archétype du roman d’imagination, empruntant les détours de la littérature de voyage pour mieux prédire l’avènement d’un imaginaire moderne personnifié par un Xavier de Maistre, et lire dans les Opuscules ou les Instructions aux domestiques rien de plus qu’un art du libelle humoristique, de la satire vacharde, quelque chose comme la préfiguration de ce style « bien senti » que la critique moderne s’enivre à renifler dans ses écuries littéraires, dans ses culs-de-basse-fosse éditoriaux. Il est tentant, et somme toute facile, de démontrer le contraire. Tout comme on balaiera d’un revers de manche l’image d’un Swift misanthrope, méfiant envers le genre humain, sorte d’anti-Rousseau atrabilaire inventant à coups de plume vitriolante un genre de morale du ricanement. Plus que tout autre, Swift fut préoccupé de son temps, et c’est bien en sociologue humaniste qu’il conçut cette Modeste proposition dont il est temps de faire bien sentir le sérieux sans mélange. L'affliction inaugurale que l’auteur éprouve à la vue de la misère étalée dans les rues de Dublin ne saurait être le fait d’un farceur ou d’un homme au cœur dur : elle dit précisément que rien de grand ne s’est fait sans cette sorte de compassion qui veut que le bonheur d’un homme ne puisse être parfait tant que subsiste le malheur d’autres hommes. De là à traiter l’autre non comme un moyen mais comme une fin en soi, il n’y a qu’un pas, qu’on franchira pour affirmer que Swift fut le plus parfait prosélyte d’une morale prékantienne déjà préoccupée du bien commun, bien avant que l’ermite de Königsberg ne fixe les règles de son impératif catégorique. Traiter l’autre comme une fin : Swift fait-il autre chose lorsqu’il propose de donner une finalité sociale à l’explosion démographique des classes pauvres? De savants esprits objecteront que la solution proposée par Swift aux malheurs de son temps est entachée d’une cruauté particulière, puisqu’elle passe par la suppression à des fins alimentaires des enfants de pauvres, ces innocents doublement punis par l’adversité et la vénalité. Sur le plan de la faisabilité, Swift n’a aucun mal à parer ces accusations : comme la suite de l’Histoire l’a montré, le réalisme économique relègue la pleurnicherie dans l’ordre du scrupule inutile. L'innocence enfantine se signale en ceci qu’elle est une culpabilité pas encore advenue ; l’auteur des Opuscules ne fait donc que renchérir sur une morale hautement altruiste : en supprimant les enfants, on leur évite l’irrémédiable plongée dans le crime, la rencontre d’un destin inéluctable. À cet égard, on signalera que le langage populaire est légèrement abusif lorsqu’il rebaptise faiseuses d’anges les avorteuses clandestines. En quelques pages brillantes, Swift proposait mieux : faire un ange d’un rôti. D’une pierre, deux coups : la table et le paradis, l’esprit et la chère. Gastrosophe avant la lettre, Swift résout d’un seul mouvement divers problèmes relatifs à la paupérisation de la société, à la préservation de l’innocence, à la prospérité des classes moyennes, à l’amélioration de l’ordinaire gastronomique.

Bien longtemps après Swift, ce siècle s’inventera sur le divan d’un médecin viennois. On verra apparaître dans la culture des notions angulaires, jusqu’ici dissimulées par les lourdes tentures du refoulement : le complexe d’Œdipe en reste l’exemple le plus emblématique. Retournant au texte fondateur de Swift, on pourrait cependant remettre en cause le bien-fondé de cette déclinaison savante de la volonté de parricide. La Modeste Proposition, dans l’étendue de ses modestes proportions comme dans la portée de son immodeste projection, impose un concept radicalement différent, et à la lumière duquel on serait bien inspiré de relire l’histoire occidentale pour y faire apparaître des vérités cachées. L'une de ces vérités premières, que l’on résumera par l’ellipse fulgurante du « complexe d’Isaac » – le fils sacrifié par le père au nom du Père – dirait que la vertu de l’engendrement, c’est le meurtre. Qu’on se méprend en croyant que l’Histoire est cette chose écrite par des fils libérés des pères. Que c’est bien justement dans l’annulation de la génération par le géniteur que se déroule toute l’histoire d’un monde qui ne va aux dernières extrémités que pour remonter aux causes premières. Swift ne dit évidemment pas autre chose lorsqu’il note à propos de la viande de bébé, sous un prétexte fallacieusement économique : « Je reconnais que ce comestible se révélera quelque peu onéreux, en quoi il conviendra parfaitement aux propriétaires terriens qui, ayant sucé la moelle des pères, semblent les mieux qualifiés pour manger la chair des enfants. » Pour preuve d’une telle clairvoyance, on verra que la grande ambition des pères modernes est de voir leurs enfants devenir toujours plus comestibles, quelle que soit la sauce à laquelle ils se feront manger. En outre, en homme de clergé profondément pieux, Swift n’est pas sans savoir que manger son prochain peut faire advenir chez le mangeur une relation fusionnelle au mangé : c’est le principe de la transsubstantiation bien connu des pères apologétiques, et que le Christ résuma par ces très célèbres paroles : « Mangez, car ceci est mon corps, et il est sacrément bon. » En des jours où l’exclusion sera devenue la traduction sociale de l’excommunication, on verra donc tout l’intérêt qu’il y a à réinsérer les pauvres en faisant de leurs corps les hosties de nos cultes modernes. Même si ces quelques révélations d’un altruisme dévorant peuvent paraître, de prime abord, difficiles à digérer.

GILLES TORDJMAN



Vie de Jonathan Swift

1667. Naissance à Dublin de Jonathan Swift, enfant naturel de sir John Temple.

1682-1686. Études au Trinity College, l’université de Dublin.

1688. Première collaboration à la revue satirique Tripos. 5 novembre : début de la révolution.

1689. Swift se réfugie à Leicester, puis s’installe dans le Surrey. Il devient le secrétaire de sir William Temple, fils de sir John Temple. Rencontre avec Stella, probablement la fille naturelle de sir William Temple.

1690. Retour en Irlande.

1692. Parution de l’Ode à la société athénienne, première œuvre imprimée de Swift.

1695. Swift est ordonné prêtre en Irlande.

1697. Swift continue son service auprès de sir William Temple. Début d’intimité entre Swift et sa nièce Stella.

1699. Mort de sir William Temple. Swift retourne en Irlande comme chapelain et secrétaire de lord Berkeley.

1702. Avènement de la reine Anne. Guerre entre l’Angleterre et la France de Louis XIV.

1704. Parution (anonyme) du Conte du tonneau dont les propos irréligieux scandalisent la reine.

1708-1709. Installé à Londres, Swift fréquente les milieux whigs.

1710. Le parti whig perd aux élections en octobre. Swift se fait présenter à Harley, chef des tories, qui veut mettre un terme à la guerre. Il est rédacteur de l’Examiner, hebdomadaire tory.

1711. Parution de La Conduite des alliés, ouvrage qui prône la paix avec Louis XIV. Swift mène une brillante carrière de pamphlétaire à Londres. Il envoie à Stella, installée à Dublin, des lettres qui constitueront le Journal à Stella. Devenu intime de la famille Vanhomrigh, il dirige les études de leur fille Esther (Vanessa).

1712. Vanessa devient sa maîtresse.

1713. Il est nommé doyen de Saint-Patrick, à Dublin.

1715. Swift n’écrit presque plus. Sa vie est partagée entre Vanessa et Stella.

1723. Vanessa rompt avec Swift après une violente querelle. Mort de Vanessa.

1726. Swift part pour l’Angleterre après douze ans d’exil en Irlande. Il est introduit auprès des francs-maçons. Parution des deux volumes de Gulliver en Angleterre.

1727. Parution en français de Gulliver. Rencontre avec Voltaire, qui l’invite à séjourner à Paris.

1728. Décès de Stella.

1729. Swift alterne les séjours à Dublin et à Market Hill. Parution de son célèbre tract irlandais, Modeste Proposition au sujet des enfants pauvres.

1737-1745. Déclaré officiellement incapable, devenu apathique, il se fait remplacer à la tête du Chapitre de Saint-Patrick.

19 octobre 1745. Mort de Swift. Il est enterré le 22 octobre dans la cathédrale de Saint-Patrick.
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